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- Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Arrêté n° 12824/15/18 . 

autorisant l’extension de la déchèterie 

exploitée par le SIECTOM Coteaux Béarn Adour 

sur la commune de Serres-Castet     
  

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

le code de l’environnement, et notamment son titre 1° du livre V relatif aux installations classées pour la 

protection de l'environnement, 

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relätif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 

autorisation, ’ 

le récépissé n° 94/IC/201 du 17 novembre 1994 délivré au groupement d’entreprises DIEZ-SATEG pour 
l’exploitation d’une déchèterie de 2 497 m° sur le territoire de la commune de Serres-Castet, 

le récépissé n° 06/IC/059 du 23 février 2006 délivré au SIECTOM Coteaux Béarn Adour et actant du 
changement d’exploitant, 

la prise d’acte du 30 janvier 2013 pour bénéfice des droits acquis suite à la modification de la nomenclature 
intervenue par décret n° 2012-384 du 20 mars 2012, 

le dossier annexé à la demande formulée le 23 avril 2014 par le SIECTOM Coteaux Béarn Adour en vue de 
procéder à l’extension de la déchèterie qu’il exploite sur la commune de Serres-Castet, 

l’avis de l’autorité environnementale du 8 août 2014, 

l'arrêté n° 14/1C/47 du 9 septembre 2014 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique sur le territoire des 
communes de Serres-Castet et de Sauvagnon, le rapport et les conclusions motivées du commissaire 
enquêteur, 

les avis exprimés au cours de l'instruction réglementaire, 

le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 2 mars 2015, 

l’avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en date du 
20 mars 2015, au cours duquel le demandeur a été entendu, 

CONSIDÉRANT que les mesures spécifiées par le présent arrêté préfectoral sont de nature à prévenir les 
nuisances et les risques présentés par les installations, 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues 
dans le dossier de demande d’autorisation et les compléments apportés, permettent de limiter 
les inconvénients et dangers, 

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques. 
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CONSIDERANT que l'exploitant prend les mesures nécessaires pour limiter les impacts, dangers et 
inconvénients, notamment vis-à-vis du réseau hydrographique environnant constitué du 
ruisseau le Bruscos et de sa ripisylve, 

CONSIDERANT que toutes les formalités prescrites par les lois et règlements ont été accomplies, 

.Le pétitionnaire entendu, 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

Le SIECTOM Coteaux Béarn Adour, dont le siège social est situé 300 chemin des Barthes - 64160 SEVIGNACQ, 
est autorisé, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à procéder à l’extension de la 
déchèterie et exploiter les installations détaillées à l’article 2. 

Article 2 : Nature des installations 

Les installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées sont : 
  

Capacité totale 

des installations Régime 
Rubrique | Nature de l'activité 

  

Installations de collecte de déchets apportés par le 

producteur initial. : 

2710.1a | 1. Collecte de déchets dangereux 19,3 tonnes Autorisation 

La quantité de déchets susceptibles d’être. présents dans 
l'installation est supérieure ou égale à 7 tonnes. 
  

Installations de collecte de déchets apportés par le 

producteur initial. 

2710.2a | 2. Collecte de déchets non dangereux 2 040 m° Autorisation 

Le volume de déchets susceptibles d’être présents dans ° 

l'installation est supérieur ou égal à 600 m°.             
Article 3 : Notion d’établissement 

L'établissement est constitué par l'ensemble des installations classées relevant d’un même exploitant situées sur un 
même site au sens de l’article R. 512-13 du code de l’environnement, y compris leurs équipements et activités 
connexes. 

Article 4 _: Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou à enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration ou à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration ou à enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas 
régies par le présent arrêté. 

Article 5 : Modifications apportées aux prescriptions des actes antérieurs 

Les dispositions du présent arrêté annulent et remplacent les dispositions des récépissés n° 94/IC/201 du 17 
novembre 1994 et n° 06/1C/059 du 23 février 2006. 

Article 6 : Respect des autres législations êt réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code 

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression ainsi que des schémas, 
plans et autrés documents d’orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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Article 7 _: Délai de prescriptions 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue pendant plus de deux années 
consécutives. 

Article 8 : Sanctions 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraïîneront l’application des 
sanctions pénales et administratives prévues par les articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement. 

Article 9 : Délai et voie de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré auprès du tribunal 

administratif de Pau. Le délai de recours est de deux mois pour l’exploitant et d’un an pour les tiers, à compter de 
la notification ou de la publication du présent arrêté. . 

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de 
ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise 
en service. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une 
installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté autorisant l’ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

Article 10 : Publicité 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie et pourra y être consultée par les personnes intéressées. 

Un extrait du présent arrêté, mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et 

mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de Serres-Castet pendant une durée 
minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de 

Serres-Castet. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les soins du bénéficiaire de 

l'autorisation. 

Un avis àu public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés 
dans tout le département. 

Article 11 : 

Le présent arrêté doit être conservé et présenté par l’exploitant à toute réquisition. 

Article 12 : Exécution 

La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le maire de Serres-Castet, le directeur 
départemental des territoires et de la mer, le directeur départemental des services d’incendie et de secours, le chef 

du service interministériel de la défense et de la protection civile, le directeur de l’agence régionale de santé, la 
directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, les inspecteurs de l’environnement, 
placés sous son autorité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au président du SIECTOM Coteaux Béarn Adour. 

Fait à Pau, le 3 0 MARS cu15 

Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secré énérale, 

Marie RT 
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Annexe 1 

SIECTOM Coteaux Béarn Adour 

Déchèterie de Serres-Castet 

Prescriptions techniques annexées à l’arrêté préfectoral n° 12824/15/18 du 

Chapitre 1 : Dispositions générales 

Article 1.1 : Description des installations 

La déchetterie comprend : 

- un quai qui permet l'accès de 8 bennes, 

- un local maçonné et ventilé, d'une surface de 25 m?, pour abriter les déchets dangereux, 

- une aire abritée, entre le bâtiment d’accueil et le local de stockage de déchets dangereux, pour le stockage 
du plâtre et des déchets d’équipements électriques et électroniques, 

- une aire de 300 m° pour les déchets verts, 
- une loge de 102 m° pour fe bois, 
- une loge de 136 m° pour les gravats. 

L'aire de provenance des déchets englobe les quatre communes de la Communauté de Communes du Luy-en- 
Béarn : Serres-Castet, Montardon, Sauvagnon et Navailles-Angos, correspondant à un rayon de collecte de 10 

kilomètres. 

Le site fonctionne tout au long de l'année, 6 jours sur 7, l'après-midi en semaine et la journée le samedi. 

Article 1.2 : Implantation 

1.2.1 Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

1.2.2 Les installations autorisées sont situées sur les parcelles 125, 127, 147, 188 et 231 de la section AV de la 

commune de Serres-Castet, représentant une superficie de 6 129 m°. 

1.2.3 L'exploitant dresse les plans de ses installations. 

Ces plans sont mis régulièrement à jour, datés et tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées. ‘ 

1.2.4 Les conditions d’accès des véhicules de lutté contre l'incendie sont prises en compte dans l'aménagement 
des installations. 

Article 1.3 : Modifications 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation. 

Article 14 : Mise à jour des études d’impact et de dangers 

Les études d’impact et de ‘dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
l’article R. 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l’exploitant. 

Article 1.5 : Danger ou nuisance non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

Article 1.6 : Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés rie sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur 
réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
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Article 1.7 : Incidents/Accidents 

L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées; tout accident ou 
incident survenu du fait du fonctionnement de ses installations qui est de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

Un rapport d’accident ou d’incident est transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. II précise 
notamment les circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes ‘et 

l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en 
pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 1.8 : Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées par le présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d’autorisation, d'enregistrement ou de déclaration. 

Article 1.9 _: Changement d’exploitant 

Lorsque l’installation change d’exploïtant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration au 
Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. 

Article 1.10 : Cessation d’activités 

Au moins trois mois avant la mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La 

notification doit être accompagnée d’un dossier comprenant le plan à jour des terrains d’emprise de l’installation, 
ainsi qu’un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : : ’ 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d’être véhiculées 
par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

- les interdictions ou limitations d’accès au site, 

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion, 

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

- l'insertion du site de l’installation dans son environnement, 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l’impact de l’installation sur son environnement, 

- le démantèlement des installations. 

En outre, l’exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon l’usage prévu. 

Chapitre 2 : Gestion de l'établissement 

Article 2.1 : Objectifs généraux 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 
l’exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau et les émissions de polluants dans l'environnement, 

- respecter les valeurs limites d’émissions pour les substances polluantes définies ci-après, 

- gérer les effluents et les déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduite les quantités 
rejetées, 

- prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l’agriculture, la protection 
de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour 
la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

Article 2.2 : Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale ou à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 
ou d’entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des 
produits utilisés ou stockés dans l’installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 
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Article 2.3 : Contrôle de l'accès 

En dehors des heures d’ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux utilisateurs. Les jours et heures 
d'ouverture, ainsi que la liste des déchets acceptés, sont affichés visiblement à l’entrée de l’installation. 

Article 2.4 .: Clôture et voies circulation 

L'établissement est entouré, sur toute sa périphérie, d'une clôture efficace et résistante d’une hauteur minimale de 
2 mètres, de manière à interdire toute entrée non autorisée. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. Au besoin, un panneau 
indiquant la limitation de vitesse à l’intérieur de l’installation est apposée à l’entrée du site, 

La voirie d’accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne pas perturber la 
circulation sur la voie publique attenante. 

Les voies de circulation et d’accès, et les aires de stationnement sont notamment délimitées, aménagées (formes 
de pente, revêtement, etc.), maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner 
la circulation. 

Les bâtiments et les aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services 
d’incendie et de secours. Ils sont desservis, sur au moins une face, par une voie engins: En cas de local fermé, une 

des façades est équipée d’ouvrant permettant Le passage de sauveteurs équipés. 

Les règles d’urgence à adopter en cas de sinistre au sein du l'établissement sont portées à la connaissance du 

personnel. 

Article 2.5 : Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, utilisés de manière 
courante ou occasionnelle, pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

Article 2.6 : Installations de traitement des effluents 

2.6.1 Obligation de traitement 

Les effluents font l’objet, en tant que de besoin, d’un traitement permettant de respecter les valeurs limites 
fixées par le présent arrêté. La dilution des rejets est interdite. 

A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 
ou être détruits et le milieu récépteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l’épuration des effluents. 

2.6.2 Conception des installations de traitement 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et 
surveillées de manière à réduire au minimum les durées de dysfonctionnement et d'indisponibilité ou à faire 
face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition, etc.) y compris 
à l’occasion du démarrage ou d’arrêt des installations. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

2.6.3 Entretien et suivi des installations de traitement 
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de 
s'assurer de la bonne marche des installations de traitement sont mesurés périodiquement et si besoin en 
continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces, mesures sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et 

continue. 

2.64 Dysfonctionnements des installations de traitement 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les installations concernées. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de traitement, de recyclage ou de rejet, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. Les incidents ayant entraîné le fonctionnement 
d’une alarme ou l’arrêt des installations y sont également consignés. 
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Article 2.7 : Contrôles et analyses (inopinés ou non) 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées 
peut demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d’effluents liquides 
ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l’exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations ou le contrôle 
de l’impact de l’activité de l’établissement sur le milieu récepteur. Ils sont exécutés par un organisme tiers. Les 
frais occasionnés sont à la charge de l'exploitant. 

Article 2.8 : Hygiène et sécurité 

Le présent arrêté ne dispense pas l’exploitant du respect des dispositions d’hygiène et sécurité pour les personnels 
travaillant dans l'établissement, fixées notamment par le code du travail. 

Article 2.9 : Intégration dans le paysage et entretien 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage. 
Notamment, il aménage les abords du site par des espèces répondant aux objectifs de l’atlas des paysages en 
Pyrénées Atlantiques. Les surfaces où cela est possible sont engazonnées. . 

Les locaux et les différentes ‘aires sont maintenus propres et régulièrement ee notamment de manière à 

éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux 
risques présentés par les produits et poussières. Les bennes, casiers ou conteneurs doivent être conçus pour 
pouvoir être vidés et nettoyés aisément et totalement. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, boues, déchets, etc. Des dispositifs d'arrosage et de lavage de roues sont mis en place 
en tant que de besoin. 

Les abords des installations, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture, etc.). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier (plantations, 
engazonnement, etc.). 

Article 2.10 : Récolement 

Sous six mois à compter de la réalisation de l’extension de la déchèterie, l’exploitant procède à un récolement des 
prescriptions du présent arrêté. Ce récolement est réalisé par un service indépendant de la production. Il doit 
conduire, pour chaque prescription réglementaire, à vérifier sa compatibilité avec les caractéristiques constructives 
des installations et les procédures opérationnelles existantes. Une traçabilité én est tenue. Les résultats, et le cas 
échéant l’échéancier de résorption des écarts, sont transmis à l’inspection des installations classées. 

L'exploitant met ensuite en place une organisation appropriéé permettant de s’assurer en permanence du respect 
des dispositions de ses arrêtés d’autorisation. 

Chapitre 3 : Prévention de la pollution atmosphérique. 

Article 3.1 : Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l’efficacité énergétique. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

Article 3.2 : Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les incidents ayant 
entraîné des rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont 
consignés dans un registre. 

Article 3.3 : Prévention des nuisances odorantes 

L'exploitant prend toutes les dispositions pour limiter les odeurs provenant de l'installation, notamment pour éviter 
l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel 
ouvert. 
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Sans préjudice des dispositions du code du travail, les aires pouvant dégager des émissions odorantes sont 
aménagées autant qué possible dans des locaux confinés et si besoin ventilés. Les effluents gazeux odorants 
canalisés sont, le cas échéant, récupérés et acheminés vers une installation d'épuration des gaz. 

Article 3.4 : Emissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, es 
dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage. Les équipements et aménagements 
correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A défaut, 
des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du 
vent, etc.) que de l’exploitation sont mises en œuvre. 

Chapitre 4 : Protection des ressources en eau et des milieux aquatiques 

Article 4.1 : Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus. à la disposition de l’inspection des 
“installations classées ainsi que des services d’incendie et de secours et de la police des eaux. 

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation, 

- les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, etc.), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc.), . 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 
ou au milieu). 

Article 4.2  : Origine des approvisionnements en eau 

4.2.1 Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations 
pour limiter la consommation d’eau. 

4.2.2 Origine des approvisionnements en eau 

L’eau utilisée provient du réseau de distribution d’eau potable de la commune de Serres-Castet. La 
consommation d'eau n'excède pas 100 m°/an. 

L’eau incendie est fournie au moyen de deux poteaux incendie situés à proximité du site. 

4.2.3 Relevé des prélèvements d'eau 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur de la quantité d'eau 
prélevée. Ce dispositif est relevé mensuellement. Ces résultats sont portés sur un registre tenu à la 
disposition de l’inspection des installations classées. 

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux 

opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. : 

4.2.4 Protection des réseaux d’eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes, sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et d'éviter toute possibilité 
de retour d’eau éventuellement pollué dans le réseau d’eau potable. 

Article 4.3 : Collecte des effluents liquides 

4.3.1 Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet non prévu au présent chapitre où non conforme à ses 
dispositions est interdit. 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 
pluviales non susceptibles d’être polluées. Toutes dispositions sont prises pour éviter l'entrée des eaux de 
ruissellement et l'accumulation des eaux pluviales à l’intérieur de l’installation. 
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4.3.2 

4.3.3 

434 

Par les réseaux d’assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d’un réseau collectif 
externe ou d’un autre sîte industriel. 

Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y 
transiter, 

L'exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, 
aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages et autres surfaces imperméables, 
sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat 
permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société 
habilitée lorsque Le volume des boues atteint la moitié du volume utile de l’équipement et, dans tous les cas, 
au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues et en la 
vérification du bon fonctionnement de l’obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures, l'attestation de conformité à la 
norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. É 

Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d’autres effluents. Leur tracé doit permettre un enlèvement facile des dépôts et sédiments. 

Les effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de 
l'être, sont équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Isolement avec les milieux 
Un système permet l'isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport à l’extérieur. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement 
ou à partir d’un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis 
par consigne. 

Article 44  : Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (eaux de voiries), les eaux polluées lors d’un accident ou, 
d’un incendie (y compris les eaux utilisées pour l’extinction), 

- les eaux usées domestiques. 

Le site ne génère pas d’eaux de procédés. 

44. 

4.4.2 

Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Les.eaux pluviales de la déchèterie actuelle sont collectées puis traitées par un séparateur d’hydrocarbures 
avant rejet dans le réseau de collecte des eaux pluviales communal longeant la rue de Béost, au Sud du site. 
Ce réseau est équipé d’un système d’obturation à distance en cas dé pollution. 

Pour l’extension de la déchèterie, les eaux de ruissellement de voiries et des aires de stockage sont 

collectées vers un bassin de rétention, avant rejet dans le réseau hydrographique environnant (fossé puis 
ruisseau au Nord). Ce bassin est équipé d’un débourbeur-déshuileur et d’un système d’obturation à distance 
en cas de pollution. Le débit de fuite maximal des eaux pluviales vers le milieu naturel est de 3 1/s/ha, soit 

3,92 m'/h. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

Éaux domestiques 

Les eaux sanitaires usées rejoignent le réseau d'assainissement municipal de Serres-Castet et sont traitées et 

évacuées conformément aux règles sanitaires et d'assainissement en vigueur. 

Article 4.5 : Définition des rejets 

45.1 Dilution des effluents 

Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres 
que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l’établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 
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4.5.2 Rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect d'effluents même traités dans la nappe souterraine est interdit. 

4.5.3 Caractéristiques générales des rejets : 

Les effluents rejetés sont exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 
indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que de débris solides ou 
de matières flottantes, déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, seraient 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

De plus : 

-'ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions 
capables d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa reproduction ou à sa 

valeur alimeritaire, 

- ils ne doivent pas provoquer une modification de la coloration du milieu récepteur en un point 
représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/, ni être de nature à favoriser la 
manifestation d’odeurs ou de saveurs... 

Article 4.6 : Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la santé 
publique), les rejets d'eaux résiduaires respectent les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation 
contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres 

effluents : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Substance Concentration (en mg/l) 

MES 100 

DCO _. | 300 

DBO: | 100 

Hydrocarbures totaux 5 

Indice phénols ‘ 0,3 

AOX 5 

Cyanures totaux ° 0,1 

Métaux totaux 
(somme de concentration en masse par litre des - 15 
éléments Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Sn, Cd, Hg, Fe, Al) 

Cr'hexavalént D 0.1 

Arsenic 0,1   
  

Le pH doit être compris entre 5,5 et 8,5. La température doit être inférieure à 30°C. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le 
double des valeurs limites de concentration. 

Article 4.7 : Conditions de rejet 

Des dispositifs permettent, en des points judicieusement choisis des réseaux d'égouts et en sortie des unités, dans 
la mesure du possible, d’installer chaque fois que de besoin, un appareillage permettant la mesure de débit et le 
prélèvement d’échantillons. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions sont également prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande 
de l'inspection des installations classées et du service chargé de la police des eaux. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 
soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 
‘homogène. 
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Chapitre 5 : Gestion et élimination des déchets 

Article 5.1 : Nature des déchets admis 

Les déchets admis sur la déchèterie sont les encombrants, les déchets verts, le bois, les meubles, les cartons, les 
papiers, les déchets toxiques, les déchets électroniques, les huïles végétales et minérales, les gravats et le plâtre. 

Les déchets interdits sont notamment : | 

- les déchets industriels spéciaux, les déchets radioactifs, les déchets contenant plus de 50 mg/kg de PCB 

ainsi que les emballages souillés par de tels déchets, 

- les déchets industriels ultimes ou issus d’activités relevant de la législation des installations classées pour 
la protection de l’environnement et devant faire l’objet d’élimination ou de stockage par des filières 

spécifiques, \ 

- les déchets d'amiante. 

Article 5.2 : Admission des déchets 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de l'installation et sont 
réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l’exploitant. Lorsque le dépôt d’un déchet est refusé au 
déposant, l’exploitant ou son représentant l’informe des filières existantes pour sa gestion. 

Les déchets émettant des gaz odorants suscéptibles de gêner le voisinage ne sont pas entreposés plus de deux 
jours. . 

Article 5.3 : Réception des déchets 

5.3.1 Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux peuvent être déposés directement sur les aires, bennes, casiers ou conteneurs 
spécifiques à chaque catégorie de déchets admis. L'affectation des différentes bennes, casiers ou conteneurs 
destinés à l'entreposage des déchets doit être clairement indiquée par des marquages ou des affichages 
appropriés. 

Un contrôle de l'état et du. degré de remplissage des différents conteneurs est réalisé quotidiennement 
pendant les heures d'ouvertures du public. 

5.3.2 Déchets dangereux 
A l’exclusion des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d’équipements électriques et 
électroniques et des piles, les déchets dangereux sont réceptionnés uniquement par le personnel habilité par 
l’exploitant ou son représentant, qui est chargé de les entreposer dans un local dédié au stockage en tenant 
compte de la compatibilité et de la nature des déchets. Ils ne doivent, en aucun cas, être stockés à même le 
sol. 

Les modalités et la nature des apports doivent faire l’objet d’une surveillance par des moyens proportionnés 
aux risques et à la taille de l’installation. Dans tous les cas, les loçaux de déchets dangereux doivent être 
rendus inaccessibles au public (à l'exception des stockages d’huiles, des lampes, des cartouches d’encre, 
des déchets d’équipements électriques et électroniques et des piles). ‘ 

Les réceptacles des déchets dangereux doivent comporter, un système d’identification. du caractère de 
danger présenté par le déchet stocké. 

Les récipients ayant servi à l’apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les aires de 
dépôt et de stockage. L'exploitant doit mettre à la disposition du public des conteneurs en vue d’assurer un 
stockage correct de ces récipients. Tout transvasement, déconditionnement ou traitement de déchets 
dangereux est interdit, excepté le transvasement des huiles, des piles et des déchets d’équipements 
électriques (à l’exclusion des lampes qui ne peuvent être transvasées). Tout emballage qui fuit est placé 
dans un autre emballage approprié. Un stock suffisant d’emballages appropriés pour les emballages fuyards 
est conservé sur le site. 

Le dégazage est interdit. Des dispositions sont prises pour empêcher le rejet .à l’atmosphère des gaz 
dangereux et notamment des fluides frigorigènes halogénés, contenus dans les déchets, y compris de façon 
accidentelle lors de manipulations. 

Article 5.4 : Local de stockage des déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont entreposés dans des locaux spécifiques dédiés et abrités des intempéries. Ces locaux 
sont organisés en classes de déchets de natures distinctes, facilement identifiables. Les conteneurs servant à 
recuéillir les déchets dangereux ne sont pas superposés (mais peuvent être positionnés sur différents niveaux 
d’étagères ou de rayonnages). 

Le stockage des déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés, ainsi que les délais d’erilèvement de 
ces déchets, doit être réalisé conformément à l’arrêté du 7 septembre 1999 modifié. 
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Des panneaux informant des risques encourus, précisant les équipements de protection individuels à utiliser et 
rappelant les consignes à mettre en œuvre en cas de problème, sont clairement affichés à l’entrée du local de 
stockage ainsi qu’un panneau interdisant l’accès au public et un rappelant l'interdiction de fumer. 

Un plan du local de stockage des déchets dangereux avec l'emplacement des différents conteneurs est établi et 
tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. A tout moment, l’exploitant doit pouvoir informer les 
services d’incéndie et de secours de la nature des déchets contenus dans le local de stockage. 

Article 5.5 : Stockage des huiles 

Les huiles minérales ou synthétiques sont stockées dans des contenants spécifiques réservés à cet effet. Ils sont 
stockés à l’abri des intempéries et disposent d’une cuvette de rétention étanche. 

Une information sur les risques encourus et sur le mode opératoire de déversement, notämment sur l'interdiction 
formelle de mélange des types d’huile, est clairement affichée à proximité du conteneur. La borne est protégée 
contre les risques de choc avec un véhicule. La jauge de niveau est facilement repérable et le taux de remplissage 
est régulièrement contrôlé. 

Un absorbant est stocké à proximité de la borne. En cas de déversement accidentel, il est immédiatement utilisé et 

traité comme un déchet dangereux. 

Article 5.6 : Zone de dépôt pour le réemploi 

L'exploitant peut implanter dans l'enceinte de l'installation une zone où les usagers déposent leurs objets ou leurs 
mobiliers qui sont destinés au réemploi. Le dépôt dans cette zone se fait sous le contrôle d'une personne habilitée 
par l'exploitant et avec son accord. 

Cette zone est abritée des intempéries et distincte du reste de l’installation. La zone de réemploi ne dépasse pas 
10 % de la surface totale de l'installation. 

La durée maximale d'entreposage de ces produits destinés au réemploi est fixée par l'exploitant. Elle ne peut 
excéder trois mois. Au-delà de cette durée, les produits entreposés acquièrent le statut de déchet et doivent être 

gérés comme tel. 

Article 5.7 : Déchets sortants 

Les déchets doivent être périodiquement évacués vers les installations de traitement adaptées et autorisées à les 
recevoir. Les déchets ne sont pas entreposés plus de trois mois dans l’installation. 

Toute opération d’enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l’exploitant. Il organise la gestion des 
déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés aux titre I” et titre IV du 
livre V du code de l’environnement. Il s’assure que les entreprises de transport, leurs véhicules et les installations 
de destination disposent des autorisations ou agréments nécessaires. 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les.déchets sortants du site. 

Le registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes : 

- la date de l'expédition, 

- le nom et l’adresse du destinataire, 
- la nature et la quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrant au regard de la nomenclature 

définie à l'article R. 541-8 du code de l'environnement), 

- le numéro du bordereau de suivi et, le cas échéant, les références du certificat d’acceptation préalable, 

- l’identité du transporteur, 

- le numéro d’immatriculation du véhicule, 

- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définies à l'article 
L. 541-1 du code de l'environnement (recyclage, valorisation énergétique, élimination, etc.), 

- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation selon les annexes I et II de la directive 
n° 2008/98/CE. 

Article 5.8 : Transport - Etiquetage - Traçabilité 

Le transport des déchets doit s’effectuer dans des conditions propres à empêcher les envols. En particulier, s’il est 
fait usage de bennes ouvertes, les déchets sortants du site devront être couverts d’une bâche ou d’un filet. 

Les déchets dangereux sont emballés conformément à la réglementation en vigueur et, le cas échéant, en 
respectant les dispositions de l’ADR. Les déchets dangereux sont étiquetés et portent en caractère lisible : 

- la nature et le code des déchets, conformément à l’annexe II de l’article R. 541-8 du code de 
l’environnement, | 

- les symboles de danger conformément à la réglementation en vigueur. 
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L'exploitant s’assure que toutes les opérations de transport de déchets respectent ces dispositions ainsi que, le cas 
échéant, celles de l'arrêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuse par voies terrestres 
pour le transport des déchets dangereux. 
Il s’assure notamment de la validité des documents propres au véhicule et au personnel chargés du transport. Il 
remet au chauffeur les documents de transport correspondant aux déchets sortants. 

L'expédition de déchet dangereux respecte la réglementation aux circuits de traitement des déchets, notamment 
l’article R. 541-43 du code de l’environnement et l’arrêté du 7 septembre 1999 relatif aux modalités d’entreposage 
des déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques. 

Article 5.9 : Déchets produits par l'installation 

Les déchets produits par l’installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution prévues 
aux différents points du présent arrêté. 

Les déchets doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de l’environnement, 

dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement. Le cas échéant, l’exploitant doit émettre 
un bordereau de suivi dès qu’il remet ces déchets à un tiers et doit être en mesure d'en justifier le traitement. 

Le brûlage de déchets est interdit. 

Chapitre 6 : Prévention des nuisances sonores, des vibrations et des émissions lumineuses 

Article 6.1 : Dispositions générales 

6.1.1 Aménagements 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations relevant du livre V - titre I du code de l’environnement, ainsi que 

les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

6.1.2 Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
lPétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 
des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être 
utilisés à l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 
mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté. ‘ 

6.1.3 Appareils de commumication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

Article 6.2 : Valeurs limites d'émergence 

Les émissions sonores de l'établissement n’engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs admissibles 
fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée : 
  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible Emergence admissible 

dans les zones à émergences réglementées (incluant de7hà22h de22hà7h 

| le bruit de l’établissement) sauf dimanche et jours fériés Dimanches et jours fériés 

| Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

i supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)         

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A 
du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence des bruits générés par 
l'établissement). 

Pour les différentes installations classées situées au sein de l'établissement, le niveau de bruit global émis par 

l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de l'établissement, y compris le bruit émis par les véhicules et 
engins, respecte les valeurs limites ci-dessus. 

La durée d’apparition d’un bruit particulier de l’établissement, à tonalité marquée et de manière établie ou 
cyclique, n’excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne 
ou nocturne définies ci-dessus. 
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Dans les zones à émergence réglementée situées à moins de 200 mètres des limites de propriété de l'établissement, 
les valeurs admissibles d’émergence définies dans le tableau ci-dessus, s’appliquent à une distance de 200 mètres 

de la limite de propriété. 

Article 6.3 : Niveaux sonores en limites de propriété 

Les valeurs limites admissibles des niveaux sonores en limite d'établissement sont de : 

- période diurne 7 h - 22 h sauf dimanche et jours fériés : 70 dB(A) 

- période nocturne 22 h - 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés : 60 dB(A) 

Article 6.4 : Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens où des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis sont déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. ‘ 

Article 6.5 : Emissions lumineuses 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant prend les 

dispositions suivantes : 

- les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces 

locaux, 

- les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont 
éteintes au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens 
lorsqu’elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 
fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci 
afin d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit. 

Chapitre 7 : Prévention des risques technologiques 

Article 7.1 : Généralités 

7.1.1 Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques dés produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches 

de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un inventaire et un état des stocks des substances ou préparations dangereuses 
susceptibles d’être présentes dans l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant 
compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur. Un plan général des stockages est 
annexé à cet état. 

Cet inventaire est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et 

de secours. 

La présence dans les installations de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 

l'exploitation. 

A l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles la 
dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions violentes ou de 

donner naissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, doivent être implantés, identifiés et 
exploités de manière telle qu'il ne soit aucunement possible de mélanger ces produits. 

7.1.2 Localisation des risques 
L'exploitant récense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. Ces zones doivent se trouver à l’intérieur de la 
clôture de l’établissement. 
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Il tient à jour, à la disposition de l'inspection des installations classées, un plan de ces zones qui doivent être 
matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones et, en tant que de besoin, rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 
doivent être incluses dans le plan de secours. 

L’exploitant peut interdire, si nécessaire, l’accès à ces zones. 

En plus des dispositions du présent article, les dispositions relatives à la sûreté du matériel électrique sont 
applicables à la localisation des zones d’atmosphère explosive. 

Article 7.2 : Organisation générale 

L'exploitant prend toute disposition en vue de maintenir le niveau de sécurité, notamment au niveau des 
équipements et matériels dont le dysfonctionnement placerait l'installation en situation dangereuse ou susceptible 
de le devenir. 

Ces dispositions portent notamment sur : 

la conduite des installations (consignes en situation normale ou en cas de crise, essais périodiques), 

les vérifications et contrôles à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, 

de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou 
d’entretien, 

l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement. Les incidents ayant entraîné le fonctionnement 
d’une alarme ou l’arrêt des installations ainsi que Les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont 
notamment consignés dans un registre, 

la maintenance et la sous-traitance, 

l’approvisionnement en matériel et matière, 

la formation et la définition des tâches du personnel. 

Ces dispositions sont tenues à disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 7.3 : Dispositions constructives 

7.3.1 

7.3.2 

7.3.3 

Comportement au feu 

Les locaux d'entreposage de déchets présentent les caractéristiques de réaction au feu minimales suivarites 
(selon NF EN 13 501-1) : matériaux A2 s2 d0. 

De plus, pour les locaux de stockage de déchets dangereux : 

- le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe A1), 

- l’énsemble de la structure est a minima R15, 
- les murs séparatifs entre le local, d’une part, et un local technique (hors chaufferie) ou un bureau et 

des locaux sociaux sont REI 120 jusqu’en sous-face de toiture, sauf si une distance libre d’au moins 
6 mètres est respectée entre la cellule et ce bureau, ou ces locaux sociaux ou ce local technique, 

- les toitures et couvertures de toiture répondent au minimum à la classe CROOF (t3), pour un temps 
de passage du feu au travers de la toiture compris entre quinze minutes et trente minutes (classe T15) 
et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture comprise entre dix minutes et 
trente minutes (indice 2). 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Désemfimage 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et 
de chaleur (DENFC), conformes aux normes en vigueur, permettant l’évacuation à l’air libre des fumées, 
gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle. La surface utile 
d’ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 
désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas de local divisé en plusieurs cantons ou cellule. 

Ces commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. L’action d’une commande de 
mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 
l'installation. ‘ 

Conception des matériels 

Les matériels et leurs supports doivent être conçus et réalisés de telle sorte qu'ils ne risquent pas d'être soumis à 
des tensions anormales en cas de contrainte mécanique, de dilatation, de tassement du sol, de surcharge 

occasionnelle, etc. 
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734 

7.3.5 

7.3.6 

7.3.7 

Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux, et notamment ceux de stockage des déchets 
dangereux, sont convenablement ventilés pour prévenir la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le 
débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou 

occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de 
la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 
mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à latmosphère, est 
conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des polluants dans l’atmosphère 
(par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

Règles parasismiques 
Des mesures préventives, notamment des règles de construction, d'aménagement et d'exploitation 
parasismiques, sont appliquées aux bâtiments, aux équipements et aux installations de la classe dite "à 
risque normal”. 

Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d’événements susceptibles 
de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l’environnement, sont protégées contre la foudre en application de l’arrêté 

ministériel en vigueur. 

Repérages des matériels 

Les canalisations de fluides doivent être individualisées et rapidement identifiables. 

De même, les appareils de fabrication, les appareils de stockage et les organes de sectionnement des circuits 

doivent comporter un marquage permettant d’identifier clairement la nature du fluide contenu. 

Article 7.4 : Exploitation 

74.1 

74.2 

74.3 

Interdiction de feux 
Dans les parties de l'installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, et notamment à proximité 
des stockages de déchets dangereux et de produits combustibles, il est interdit de fumer ou d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d’un permis de travail 
ou d'un permis.de feu. Cette interdiction est affichée, en limite de ces zones, en caractères apparents. 

Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. ‘ 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les 
zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion, | 

- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 

d’entrétien, de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté, 

- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre, ‘ 

- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation, 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 
l'emploi et le stockage de produits incompatibles, 

- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides, 

etc.), ‘ 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses, et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d’épandage accidentel, 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie ou d'épandage de produits dangereux, 
d’isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours, etc., 

- l'obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

Utilités 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui concourent à la mise en 
sécurité des installations. 
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Article 7.5. : Dispositifs de prévention des accidents 

7.5.1 Dispositifs de sécurité 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l'étude de dangers. 

L'exploitant réexamine et, si nécessaire, met à jour, l'étude de dangers au moins tous les cinq ans. 

7.5.2 ‘Systèmes de détection et d'extinction automatique 
Chaque local technique, armoire technique ou partie de l’installation recensée, selon les dispositions de 
l’article 7.1.2 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire, dispose d’un dispositif de 
détection de substance particulière ou de fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur 
fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 
détection et, le cas échéant, d’extinction. Il organise, à fréquence semestrielle au minimum, des 
vérifications de maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection 
des installations classées. 

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

7.5.3 Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.2 présentant un risque d’incendie ou 
d’explosion, les équipements électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux 
dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection 
destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

Ils sont réduits à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement 
constitués de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Les matériaux utilisés pour l'éclairage 
naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 

Les justificatifs de conformité au décret du 19 novembre 1996 sont tenues à la disposition des services 
d'inspection. 

7.54 Vérification périodique ét maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 
de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, etc.) ainsi que des 
éventuelles installations électriques, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Article 7.6 : Sûreté du matériel électrique 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Dans les locaux d’entreposage de déchets dangereux, les équipements électriques sont réduits à ce qui est 
strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation ; ils doivent être entièrement constituées de matériels 

utilisables dans les atmosphères explosives. ‘ 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et vérifiées, par une personne compétente, après leur 
installation ou suite à modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, 
conformément aux dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre IT de livre IT de la quatrième partie du code 
du travail relatives à la vérification des installations électriques. Ces dispositions s’appliquent sans préjudice des 
dispositions du code du travail. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre et au même potentiel électrique, 
conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou de propagation 
de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la-propagation des flammes et contre l'action des’ 
produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Article 7.7 : Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous travaux de réparation, de maintenance ou d'aménagement dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment 
leur nature, les risques présentés, les conditions de leur. intégration au sein des installations ou unités en 
exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 
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Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’une autorisation de travail et d’un permis de feu ainsi 
que de tout permis spécifique (travail en hauteur, réception d'échafaudage, etc.), et en respectant urie consigne 
particulière. ° 

L'autorisation de travail, le permis de feu et la consigne particulière sont établis et visés par l'exploitant ou par la 
personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque. les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le 
permis d'intervention, le permis de feu et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont 
cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Tous travaux ou iñterventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux 
destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

Article 7.8 : Formation 

L’exploitant établit le plan de formation, propre à chaque agent affecté aux opérations de gestion de déchets et 
adapté à leur fonction. Ce plan comporte une phase d’évaluation et fait l'objet d’un certificat attestant des 
capacités et connaissances, et mentionnant la durée de validité de chaque formation suivie. 

L'exploitant assure la formation de tout le personnel (temporaire et permanent) appelé à travailler au sein de 
l'installation. Il veille également à ce que le personnel des prestataires, notamment des transporteurs, aient une 
formation adaptée. 

L'exploitant de l'installation définit un programme de formation adapté concernant notamment : 

- les différents risques rencontrés sur l'installation, 

- les risques liés à la manipulation des déchets dangereux réceptionnés et stockés, y compris les risques 
d’incompatibilité, 

- le risque incendie et de manipulation des moyens d'extinction, 

- la vérification des consignes de sécurité présentes sur le site, 

- la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident, 

- les déchets et les filières de gestion des déchets, 

- les moyens de protection et de prévention, 

- les gestes et postures lors de manipulation d'objets lourds ou encombrants, 

- une formation de base sur le transport des marchandises dangereuses par route (règlement ADR), 

- les formalités administratives et contrôles à réaliser sur les déchets entrants, les chargements sortants 
ainsi que les véhicules devant intervenir sur le site. , 

La formation peut être dispensée par l'exploitant ou par une personne de son choix. 

L’exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents attestant du respect des 
dispositions du présent article. 

Article 7.9 : Prévention des chutes et collisions 

Les piétons circulent de manière sécurisée entre chaque zone possible de dépôts de déchets. 

Lorsque le quai de déchargement des déchets est en hauteur, un dispositif anti-chute adapté est installé tout le long 
de la zone de déchargement. Sur les autres parties hautes du site, comme la voie d’accès à la zone de 
déchargement, un dispositif est mis en place afin d’éviter notamment la chute de véhicules en contre bas. Les 
voies de circulation sont suffisamment larges afin de permettre une manœuvre aisée de tous les véhicules 
autorisés. 

Des panneaux signalant le risque de chutes sont affichés à divers endroits de ces zones. La partie basse du quai, où 
sont manipulés les contenants, est strictement réservée aux personnels de service. Un affichage visible interdit 

cette zone aux usagers. 

Les locaux, voies de circulation ét aires de stationnement sont exempts de tout encombrement gênant la 
circulation des véhicules ou des piétons. L’éclairage est adapté au déchargement des déchets. 

Article 7.10 : Risques liés aux chantiers 

Toutés dispositions doivent être prises pour que la présence de chantiers, à l'occasion de la création de nouvelles 
installations, de la modification d'installations existantes ou d'opération de démantèlement, n'augmente pas les risques 
et nuisances de l'établissement. 

Les Services Départementaux d'Incendie et de Secours sont informés du démarrage des chantiers afin que soit 
établie une procédure spéciale d'intervention pendant cette période. 

L'exploitant procède au contrôle strict des interventions des entreprises extérieures amenées à travailler au sein de 
l'établissement tant pendant la réalisation que lors du fonctionnément des installations. 
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Chapitre 8 : Prévention des pollutions accidentelles 

Article 8.1 : Aménagement des sols 

Toute disposition est prise, notamment par un aménagement des sols, en vue de collecter et de retenir toute fuite 
de produits toxiques où dangereux, épanchement, débordement ou eaux d'extinction afin que ces effluents ne 
puissent se déverser dans les égouts publics ou gagner directement le milieu naturel. 

Pour les stockages à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. La 
vidange gravitaire directe est interdite, la vidange est faite sous le contrôle permanent d’un opérateur formé. 

Article 8.2  : Vérifications : | 

Une consigne écrite précise les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications; les opérations d’entretien et de vidange des rétentions sont notées sur un registre spécial tenu à 
la disposition de l’inspection des installations classées. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir 
recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement. Pour cela un seuil surélevé par rapport au 
niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. 

Article 8.3 : Nettoyage 

Les opérations périodiques ou exceptionnelles de nettoyage des divers circuits et capacités (notamment au cours 
des arrêts périodiques d’entretien) sont conduites de manière à ce que les dépôts, fonds de bac, déchets divers, 
etc., ne puissent gagner directement le milieu récepteur, ni être abandonnés sur le sol. 

Article 8.4 : Canalisations de transport de fluides . 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles 
de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de 
contenir. ° 

Elles sont convenablement entretenues et font l’objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de 
leur bon état. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides 
dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes et sectionnables. Si-elles sont enterrées, elles sont placées 
dans des gaines ou caniveaux étanches, équipés de manière à recueillir des éventuels écoulements accidentels. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. Les vannes sont d'accès facile et 
portent de manière indélébile le sens de leur fermeture. 

Article 8.5 : Réservoirs 

L’étanchéité des réservoirs contenant des produits polluants ou dangereux est contrôlée périodiquement. 

L’étanchéité des réservoirs doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher 
ainsi les débordements en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d’une alarme de niveau haut. Des contrôles périodiques s'assurent du bon 
état de fonctionnement de l'ensemble de ce dispositif. | 

Les canalisations doivent être installées à l’abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Article 8.6 : Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourraît contenir, résiste à l’action physique et chimique 
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son. dispositif d’obturation qui est 
maintenu fermé en conditions normales. 

Les rétentions où les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

Ces capacités de rétention sont construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 

susceptibles d'être mouillées en cas dé fuite. 

Article8.7 : Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ou susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs -instailés en fosse maçonnée ou 

assimilés. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A .cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Article 8.8 : Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement routier sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon 
les règles de l’art. Des. zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de 
transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, etc.). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours 
bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues 
accidentellement. 

Article 8.9 : Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant doit être en mesure de fournir dans les 
délais les plus brefs, tous les renseignements dont il dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à 
prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution. 

Pour cela, l'exploitant constitue un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises et des éléments 
bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 7 points ci-dessous : : 

1} la toxicité et les effets des produits rejetés, 

2) leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

3) la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 
d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

4) les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

5) les moyens techniques et humains pour limiter la propagation de la pollution, 

6) les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette 
pollution, 

7) les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

Cette organisation fait l'objet d'une procédure régulièrement testée et mise à jour pour tenir compte de l'évolution 
des connaissances et des techniques. Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et des 
services chargés de la police des eaux. . 

Par ailleurs, l'exploitant délivre une information circonstanciée de la pollution accidentelle survenue à la mairie de 

Serres-Castet et aux organismes. susceptibles d'être concernés (service chargé de la Police des Eaux, syndicats 
d’alimentation en eau potable, etc.). 
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Chapitre 9 : Moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours 

Article 9.1 : Moyens d'intervention en cas d'accident 

9.1.1 

9.12 

9.14 

Accessibilité pour les services de secours 
L'établissement dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention 
des services d’incendie et de secours. Cet accès est ouvrable par des moyens tels que des coupe-boulons ou 
des polycoises. 

Au sens du présent arrêté, on entend par "accès à l’installation" une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins ou des moyens 
de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne 
pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 
l'installation, même en dehors des heures d’exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Les voies de circulation ont les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3 m, 

- zones de dégagement d'une largeur de 5 m pour permettre les croisements, 

- rayon intérieur de giration : 11 m, 

- hauteur bre : 3,50 m, 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu, 

- vitesse limitée à 30 km/h. 

Définition des moyens 
L'établissement est doté de moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques encourus en nombre 
suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger, notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d’incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.2, 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées et les 
déchets réceptionnés ainsi qu'avec les produits de décomposition thermique de ces produits. Ils sont 
contrôlés annuellement par un organisme agréé. 

- de ressources en eau pour la défense extérieure contre l’incendie en mesure de fournir a minima un 
débit minimal de 60 m‘/heure 1 bar dynamique pendant 2 heures (soit 120 m°). Cette défense est 
assurée par au moins deux poteaux incendie du réseau public, d’un diamètre nominal DN100 ou 
DN150, situé à 90 mètres au Sud-Est et à 110 mètres au Sud-Ouest. 

Le réseau d'alimentation en eau incendie est conçu de façon à résister à l'agression physique et chimique de 
son environnement. Il comporte des raccords normalisés. 

Il est conçu de façon à garantir l'alimentation en eau incendie de toute zone à protéger et comporter des 
vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, lors d'un sinistre, 
puisse être isolée. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation et notamment en période de gel. 

L'exploitant s’assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur. Il est en mesure de justifier la disponibilité 
effective des débits d’eau. Une vérification des débits d’eau disponibles est réalisée avant la mise en service 
des installations puis à intervalles réguliers. 

L'ensemble de ces moyens et les modes d'intervention sont déterminés en concertation avec les Services 
Départementaux d'incendie et de Secours. 

Entraînement 

Le personnel appelé à intervenir est entraîné périodiquement, au cours d'exercices organisés à la cadence 
d'une fois par an au minimum, à la mise en œuvre de matériels d'incendie et de secours ainsi qu'à 
l'exécution de diverses tâches prévues par les consignes de sécurité. 

Registre incendie 

Les dates et le contenu des vérifications des équipements, les dates et les thèmes des exercices et essais 
périodiques des matériels d'incendie, ainsi que les observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu, 
sont consignés dans un registre d'incendie tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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Article 9.2 : Plan d’urgence 

L'exploitant dispose d'un plan d'urgence qui définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les 
moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue-de protéger le personnel, les populations et l'environnement. Il 
prévoit les mesures d’alerte des services administratifs et des services de secours concernés. 

Le plan d'urgence ainsi que ses mises à jour sont communiquées à l'inspection des installations classées ainsi 
qu'aux services d’incendie et de secours. 

Le plan d'urgence est mis à jour régulièrement et testé à des intervalles n’excédant pas un an. Il est également mis 
à jour à l’occasion de l’actualisation d’une étude de dangers et de toute modification notable des installations. 

Il reprend les mesures incombant à l’exploitant en matière de déclenchement de l'alerte, et notamment en cas de 
dangers, les mesures d’urgence qu’il'est amené à prendre avant intervention des services de secours. 

I1 définit également une procédure d’alerte du voisinage et en liaison avec les industries mitoyennes lors d'un 
sinistre. Cette procédure fait l’objet de tests réguliers. 

Article 9.3 : Protection des milieux récepteurs - Bassin de confinement 

9.3.1 L'établissement est équipé d'un bassin pouvant recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées 
lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux d'extinction ou les eaux pluviales susceptibles d'être 
polluées recueillies après une pluviométrie importante. 

9.3.2 Le volume de ce bassin ou des dispositifs équivalents (confinement dans le réseau pour le site existant) est 
au minimum de 292 m’. Ce volume est déterminé sur la base des études de dangers réalisées et en 
concertation avec les services d'incendie et de secours. IL tient compte de l'évolution des activités du site. 
Le volume de ce bassin correspond a minima à la somme : 

- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part, 

- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ; 

- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 
l’ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

9.3.3 Les eaux doivent s'écouler dans ce bassin par gravité ou par un dispositif de pompage à l'efficacité 
démontrée en cas d'accident. 

Les organes de commandes nécessaires à la mise en service de ce bassin ou des dispositifs d'obturation du 
réseau doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances, localement ou à partir d'un poste de 
commande. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu naturel qu'après contrôle de leur qualité et, si 
besoin, traitement approprié. 

9.3.4 Ce bassin de confinement est maintenu vide en permanence et ne doit pas être confondu avec les réserves 
incendie. 

Ce bassin peut être confondu avec le bassin de récupération des eaux de ruissellement, auquel cas sa 
capacité tient compte à la fois du volume des eaux de pluie (d'au moins 131 m°) et d’extinction d’un 
incendie majeur sur le site. 

9.3.5 Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Chapitre 10 : Surveillance des émissions et de leurs effets 

Article 10.1 : Programme d’auto-surveillance 

10.1.1 Principe et objectifs du programme d’auto-surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l’exploitant définit et met en œuvre, sous sa responsabilité, un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d’auto-surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et 
la fréquence de. cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs 
performances par rapport aux obligations réglementaires et de leurs effets sur l’environnement. 

L'exploitant décrit, dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées, les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 
transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto-surveillance. 
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10.1.2 Mesures comparatives 
Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s’assurer du bon fonctionnement 
des dispositifs de mesure et des matériels d’analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 
(absence de dérive), l’exploitant fait procéder à des mesures’ comparatives, selon des procédures 
normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise 
habituellement les opérations de mesure du programme d’auto-surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou 
agréé par le ministère chargé de l’inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Les résultats sont transmis sans délai à l’inspection des installations classées accompagnés des résultats 
d’autosurveillance de la période correspondante. La transmission comportera tous les éléments 
nécessaires à la vérification du calage visé par le présent article. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L. 514-S et L. 514-8 du code de 
l’environnement. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l’inspection des installations. classées 
peuvent, avec l’accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

10.1.3 Suivi, interprétation et actions correctives 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise, les analyse et les interprète. Il prend, le cas 
échéant, les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou 
inconvénients pour l’environnement ou d’écarts par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l’exploitant doit prendre les 
dispositions nécessaires pour rechercher l’origine de la pollution et, si elle provient de ses installations, en 
supprimer les causes. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les études et travaux 
nécessaire pour réduire la pollution de la nappe. Il informe le préfet et l’inspection des installations 
classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

10.14 Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance 
Sans préjudicé des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l'exploitant établit, 

avant la fin de chaque mois calendaire, un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses 
du mois précédent. Ce rapport traite au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée 
(en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives, des modifications éventuelles du 
programme d’auto-surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de 
production, de traitement des effluents, la maintenance, etc.) ainsi que de leur efficacité, 

Le rapport de synthèse est adressé avant la fin de chaque période à l’inspection des installations classées. 

Les résultats de l’auto-surveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique, sont 
transmis par l’exploitant par le biais du site internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des Données 
d’Auto-surveillance Fréquentes). 

10.1.5 Consignation des résultats de surveiliance 

L'ensemble des résultats des mesures prescrites au présent article doit être conservé pendant une durée 
d’au moins dix ans et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Les informations relatives aux déchets issus de l’installation et à leur élimination sont en revanche 
conservées pendant toute la durée de l’exploitation. 

Article 10.2 : Auto-surveillance des rejets aqueux 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets dans l’eau portant sur le volume, le pH et 
l’ensemble des paramètres visés à l’article 4.6. 

Les mesures sont effectuées, une fois par an, par un organisme agréé, sur un échantillon représentatif du 

fonctionnement de l'installation et constitué soït par un prélèvernent continu d'une demi-heure, soit par au moins 
deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. Si le débit estimé à partir des consommations est 
supérieur à 10 m°/j, l’exploitant effectue également une mesure en continu de ée débit. 

Les résultats des mesures du mois n sont saisis et transmis à l’inspection des installations classées par voie 
électronique avant la fin du mois n+1 sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l’environnement prévu à 

cet effet. 

Article 10.3 : Suivi des déchets 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. Ce registre peut être contenu dans un 
document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins trois ans. 

L'exploitant déclare chaque année, au ministre en charge des installations classées, les déchets dangereux et non 
dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets. 
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Article 10.4 : Auto-surveillance des niveaux sonores 

L'exploitant fait réaliser périodiquement une campagne de mesures des niveaux d'émissions sonores par un 
organisme qualifié, dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée d'une 

demi-heure au moins. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

L'exploitant définit le programme de celles-ci. incluant. notamment toutes précisions sur la localisation des 
emplacements prévus pour l'enregistrement des niveaux sonores. Ces emplacements sont définis de façon à 
apprécier le respect des valeurs limites d'émergence dans les zones où elle est réglementée. II justifie, auprès de 
l'inspection des installations classées, la pertinence du choix de localisation. Les résultats et l’interprétation de ces 
mesures sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant leur réalisation. 

Une campagne sera réalisée au plus tard un an après {’extension de la déchèterie. 

Une mesure des émissions sonores est-effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à 
la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes où en cas de modification de l'installation susceptible 
d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 
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Annexe 2 

SIECTOM Coteaux Béarn Adour 

Déchèterie de Serres-Castet 

Récapitulatif des contrôles à effectuer, des documents à transmettre à l’inspection ou à tenir à disposition 

annexé à l’arrêté préfectoral n° 12824/15/18 du 

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Article Contrôle à effectuer Périodicité du contrôle 

Article423 | Relevé des prélèvements d'eau chaque mois 

Article 4.3.2 | Entretien des décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures a minima 1 fois par an 

Article 5.3.1 | Contrôle de l’état et du degré de remplissage des conteneurs |'quotidiennement 

Article 7.54 | Vérification des dispositifs de sécurité selon la périodicité définie 

Article 7.6 Contrôle des installations électriques . [tous les ans 

Atticle9.1.2 | Vérification des débits d’eau disponibles vale épalian de l'extension, puis à 

Article 10.2 | Programme de surveillance des rejets aqueux 1 fois par an 

Article 10.4 | Campagne de mesure des niveaux sonores 1 an à compter de la réalisation de l’extension 

Article Document à tenir à disposition Mise à jour 

Article 1.2.3 Plans des installations A l'occasion de chaque modification 

Article 4.1 Plan des réseaux d'alimentation et de collecte À l'occasion de chaque modification 

Article 4.2.3 Registre des prélèvements d'eau Chaque mois 

Article 4.3.2 Fiches de suivi des décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures | A l'occasion de chaque intervention 

Article 5.7 Registre des déchets sortants A chaque évacuation de déchets 

Article 7.1.2 Localisation des risques À l'occasion de chaque modification 

Article 7.3.1 Justificatifs des dispositions constructives A l'occasion de chaque modification 

Article 7.4.2 Consignes de sécurité A l'occasion de chaque modification 

Article 7.6 Rapport de contrôle des installations électriques Annuelle 

Article 7.8 Justificatifs des formations délivrées À l'occasion de chaque formation 

Article 8.2 A Pré is opérations d'entretien et vidange À l'occasion de chaque vérification 

Article 8.9 Dossier de lutte contre la pollution des eaux À l'occasion de chaque modification 

Article 9.1.4 Registre incendie A l'occasion de chaque exercice ou intervention 

Article 9.2 Plan d'urgence A l'occasion de chaque modification 

Article Document à transmettre Périodicités / échéances 

Article 1.3 Dossier de modification À l’occasion de chaque modification 

Article 1.4 Mise à jour de l’étude d’impact et de dangers A l’occasion de chaque modification notable 

Article 1.7 Rapport d'incident ou d'accident Information immédiate et rapport sous 15 jours 

Article 1.10 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 

Article 2.10 Récolement 6 mois à compter de la réalisation de l'extension 

Article 10.2 Résultats de la surveillance des rejets aqueux dans le mois qui suit la campagne 

Article 10.3 Déclaration des déchets annuellement 

Article 10.4 Résultats de la surveillance des niveaux sonores dans le mois qui suit la campagne     
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